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Vous avez été obligé de travailler 
un week end supplémentaire pour 
pouvoir bénéficier de vos 
vacances, venez nous voir. 

 
 

Femmes enceinte contractuelle 

 
ATTENTION ! 
La Direction n’a pas le droit d'arrêter, ou 
pas renouveler votre contrat de travail si 
elle est au courant de votre grossesse !  

VOUS ÊTES PROTÉGÉES !  
 

Si, on vous dit le contraire, venez nous 
voir, nous vous accompagnerons ! 
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F3SCT 
Santé au travail – Bilan préoccupant​
Le rapport annuel 2024 fait apparaître un manque grave en 
suivi médical : absence de médecins du travail à Dinan, pas 
de visites de reprise ni de maintien dans l’emploi. Le GHRE 
devrait disposer de trois médecins pour 4500 agents, ce qui 
est loin d’être le cas. 

Santé mentale​
Les consultations psychologiques ont augmenté de 20 %. 
Les agents souffrent de surcharge, de fatigue et de 
tensions. SUD soutient l’augmentation du temps de 
psychologue et une prévention réelle des risques 
psychosociaux. 

Prévention des risques et violences​
Un protocole de gestion des crises suicidaires a été mis en 
place, mais sans référents formés. SUD réclame des 
moyens humains et un accompagnement concret. Les 
signalements de violences augmentent : la sécurité et la 
dignité du personnel doivent être garanties.Sud à demandé 
une orientation des agents vers des établissements 
extérieurs dans le cas de crise suicidaire. 

Organisation du travail en 12 h​
Une sensibilisation est en cours mais sans véritable 
consultation. SUD exige que les  agents soient 
pleinement associés aux décisions concernant leur 
rythme de travail et une reconnaissance en accident de 
travail pour problème survenant lors d’un horaire 
dérogatoire. 
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CSE  
Période de reclassement (PPR)​
SUD rappelle que la période de reclassement doit 
s’accompagner d’un suivi humain et d’un accompagnement 
réel. Les agents doivent recevoir des propositions adaptées 
et un vrai soutien. 

Télétravail​
La direction limite désormais le télétravail à un jour par 
semaine. SUD n’approuve pas cette limite: le télétravail doit 
rester un droit favorisant l’équilibre entre vie professionnelle 
et personnelle. 

Rappel à domicile et adresses mails personnelles​
SUD a dénoncé le risque de dérive concernant la 
transmission des adresses mail demandé par la Direction et  
évoque  les dérives actuelles sur l’utilisation des numéro 
téléphone, avec le rappel à domicile. SUD défend et 
rappelle le respect de la vie privée et le droit à la 
déconnexion. 

Heures supplémentaires pour les temps partiels​
A partir du 1er novembre, les heures effectuées entre le 
temps partiel et le temps plein vont être payées en heures 
complémentaires (taux horaire) ou récupérées. SUD refuse 
que les agents à temps partiel soient les oubliés de la 
reconnaissance du travail. 

SUD a dénoncé la fermeture de service? lit? Sur le site 
de Dinan La Direction nous confirme que la fermeture 
des lits de pneumologie était temporaire. 

Syndicat SUD SANTÉ SOCIAUX GHRE –  
Saint Malo : 06 25 79 17 37 – 02 99 21 28 86 Dinan : 07 69 96 21 52 – 02 96 85 77 66 Cancale : 02 22 75 12 11 

Syndicat SUD SANTE SOCIAUX 35 - 108, avenue du Général Leclerc – CS 60838 – 35708 RENNES Cedex 7 



 

Conseil de surveillance  

 
 

🟣 SUD Santé Sociaux GHRE reste mobilisé pour 
défendre vos droits : reconnaissance des heures faites, 

respect du télétravail, protection de la vie privée et 
accompagnement réel des agents en reclassement, …🟣 
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